
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saint-Flavien, 8 septembre 2025 
 
 
 
 
AUX MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE DE LA CARAVELLE 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
 
Il me fait plaisir de vous convoquer à la rencontre du Conseil d’établissement qui 
aura lieu : 
 
Le lundi 22 septembre 2025 à 18h45 à l’école de la Caravelle de St-Flavien. 
 
 
 
Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour pour cette rencontre. 
  
 
Veuillez accepter, Madame, Monsieur, l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 
 
 
  
      
 

    
    
  
    
  

 Tommy Daigle       Jennifer Côté 
Président du conseil d’établissement               Directrice 

 
 
 
 
 
 
 
 



   

 
 

 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Préliminaires 
 

1.1. Ouverture de la séance 
1.2. Vérification des présences (quorum) 
1.3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
1.4. Lecture et adoption du procès-verbal du 17 juin 2025 
1.5. Intervention du public 
1.6. Élection du président et du vice-président 
1.7. Élection du secrétaire et du trésorier 
 

 
2. Consultations – décisions 

2.1. Plan d’action du CÉ 2025-2026 
2.2. Établissement des règles de régie interne du CÉ 
2.3. Adoption du calendrier des rencontres du CÉ (proposition) 
2.4. Approuver les activités éducatives  
2.5. Caisse scolaire 
 

 
3. Informations 

3.1. Projet éducatif 
3.2. Organisme de participation des parents  
3.3. Formulaire de réclamation frais déplacement/gardiennage 
3.4. Dénonciation d’intérêts 
3.5  Formation obligatoire des membres du CÉ 

 
 
4. Autres points 

4.1. Mots des écoles 
4.2. Varia 

 
5. Levée de l’assemblée 
 

 
 
 
 

Jennifer Côté 
      Directrice de l’école 

Conseil d’établissement 
Le lundi, 22 septembre, 18h45  

Gymnase de l’école de St-Flavien 
78, rue Principale, St-Flavien 

La rencontre du conseil d’établissement est 
publique. Si vous souhaitez y participer, 
veuillez communiquer avec l’école en écrivant 
à l’adresse suivante : 
caravelle.dosquet@cssdn.gouv.qc.ca. 
 


